
1 - L’envoi du

dossier

A la constitution de

votre dossier, différents

documents vous seront

demandés : 

Formulaire d’adressage

Dossier famille

 

2 - La vérification

des éléments du

dossier

La secrétaire prend

connaissance de vos

documents et vous

recontacte s’il manque

un élément.

3 - L’évaluation

médicale de la

demande

Lorsque le dossier est

complet, le médecin

coordinateur étudie

votre demande.

4 - Le parcours

proposé

Il se peut que votre enfant

intégre un parcours

PICOCAP, à ce moment-là,

c’est la coordinatrice qui

vous téléphonera.

Il se peut également que

nous proposions un

parcours vers d’autres

professionnels et

dispositifs hors PICOCAP.

ÉTAPES DEMANDE PLATEFORME INTERDÉPARTEMENTALE DE COORDINATION ET
D’ORIENTATION CANTAL ALLIER PUY-DE-DÔME

PI

CO CAP

 15 jours
 15 jours - 1 mois

7 jours

5 - Le parcours

PICO CAP

Le suivi avec PICO CAP

peut se faire avec un ou

plusieurs professionnels

paramédicaux financés

par l’assurance maladie. 

1 année


